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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DES ASSOCIES
PRISES PAR ACTE UNANIME EN DATE DU 1w JUILLET 2021

PREMIERE DECISION

Les associés, après avoir pris connaissance de la lettre de démission du Président, prennent acte de 
la démission de Monsieur Carlos Purassanta de son mandai de Président de la Société prenant effet 
à compter du 1,r juillet 2021, date des présentes décisions, et le dispensent de l’exécution de son 
préavis de démission

Cette décision est adoptée à l'unanimité des associés

DEUXIEME DECISION

Les associés décident de nommer en remplacement en qualité de nouveau Président de la Société à 
compter du 1* juillet 2021, date des présentes décisions, pour la durée restant à courir du mandat du 
prédécesseur, expirant à l’issue de l'assemblée générale annuelle des associés appelée à statuer sur 
les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2021

■ Mme Corine de Bilbao née le 16 octobre 1966 à Bordeaux, France, de nationalité française et 
domiciliée 4 rue du Pré de l’île - 78620 L’Etang la Ville,

Mme Corine de Bilbao a déclaré par avance accepter les fonctions de Président de la société et ne 
faire l’objet d'aucun empêchement, incapacité, interdiction ou incompatibilité susceptible de lui 
interdire d’exercer ledit mandat.

Cette décision est adoptée à l'unanimité des associés.

QUATRIEME DECISION

Les associés donnent tous pouvoirs délèguent tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait 
des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

Cette décision est adoptée à l'unanimité des associés.
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Certifié conforme
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Madame Corine de Bilbao 
Président
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